
n°25 (Juin 2025)

« L’été arrive, et la vie devient facile… » 
(Gerschwin dans Summertime)

 



Le Mot du Maire

Chères Bédueroises, chers Béduerois,

Avec le retour de l’été et, espérons-le, des beaux jours, notre village se prépare à de nouvelles animations qui
devraient enchanter petits et grands tout au long de la saison. En effet, la kermesse des écoles se tiendra fin juin, le 
repas du Football Club le 19 juillet ; de même, le très apprécié salon des artistes amateurs organisé par l’ACAP ornera 
notre salle des fêtes le week-end du 26 juillet, et le Comité des Fêtes sera là pour vous divertir avec la traditionnelle 
fête votive du 1er au 3 août. Je vous annonce également que nous accueillerons cette année le cinéma de plein air du 
Grand-Figeac, avec une soirée d’animations autour de la diffusion du film Les Trois Mousquetaires, le jeudi 14 août au
stade de Béduer !

Force est de constater qu'un vent de nouveautés souffle sur la commune du côté des entreprises  ! Tout  
d’abord, Gladys Vilchez qui avec sa société « Mémoires éternelles » propose l’entretien des sépultures ; nous lui  
avons confié la réfection des plaques nominatives de notre monument aux morts auxquelles elle a redonné leur  
éclat. De même, Rodolphe de Piero a ouvert un très bel atelier/boutique d’orfèvrerie, de création et transformation 
de  bijoux  à  la  Bouyssounette.  Notre  coiffeuse  Cécile,  fidèle  à  Béduer  depuis  près  de  trente  ans,  a  décidé  de  
diversifier son activité et de compléter son offre en proposant également des coupes énergétiques,  très en vogue 
actuellement. Enfin,  c’est  avec  une  grande  satisfaction  que  nous  avons  accueilli  la  réouverture  du  
Café/Restaurant dans le bourg de Béduer : Sabrina et son équipe vous donne rendez-vous du mardi au dimanche à la 
« Taverne des Chouettes », lieu emblématique et apprécié de notre village où vous retrouverez les services qui vous 
sont si chers (bar, restauration, dépôt de pain, journal…). 

Les  projets  municipaux,  quant  à  eux,  continuent  de  se  concrétiser :  le  chantier  de  la  future  école
avance  bien  et  les  entreprises  devraient  poursuivre  efficacement leurs  travaux  si  les  conditions  climatiques
demeurent favorables. La livraison du bâtiment est prévue pour février-mars 2026. L’aménagement du « Jardin  du
vieux Béduer », au croisement de la route de Faycelles, est quasiment terminé, et vous pouvez d’ores  et  déjà  aller  
découvrir les belles réalisations impulsées par notre Commission Florissement, et conçues avec brio par nos deux 
employés communaux, Alain et Thomas. En partenariat avec l’Office de Tourisme du Grand-Figeac, un parcours de 
découverte ludique et familial de notre bourg sera mis en place dès cet été pour (re)découvrir en famille et entre 
amis les attraits de notre commune : le circuit d’environ 1h30 vous amènera près de plusieurs lavoirs, fontaines ou 
autres lieux emblématiques, avec un jeu autour de photographies qui devrait divertir notre jeune public. Ce dispositif
intitulé « Une carte, un village » sera disponible en mairie ou téléchargeable sur le site internet de la commune, mais 
aussi sur celui de l’office de Tourisme. D’autre part, la rénovation du vieux Four et de la Citerne de la Bouscassie, par 
l’entreprise Caussanel, est maintenant achevée ; il nous reste désormais à aménager et à fleurir cet espace pour en 
faire un lieu convivial et attractif pour tous les habitants. Et pour finir, la restauration de la fontaine et du lavoir du 
lieu-dit le Boucle devrait commencer rapidement après l’été.

Ainsi, en attendant d’avoir le plaisir de vous retrouver lors des différentes manifestations à venir, il me reste à 
vous souhaiter une très belle saison estivale, emplie de moments de joie et de convivialité. Bien à vous, 

Le Maire, Benoit Normand



À la une de Béduer… 

État civil de l’année 2024 

 Naissances hors commune:  

LE MOAL  Amaury né le 16 mars 2024 

LE MOAL  Victor né le 16 mars 2024 

FARGE Sibylle, Agnès, Isabelle née le 17 avril 2024 

BRAS Louise, Sarah, Céline née le 22 août 2024 

Mariages  

TEIXEIRA  Alexandre, Michel, Manuel et BONNEFOY Lou, Lola, Julia le 4 mai 2024 

LECLERC Pascal, Eugène et MARION Michèle, Jacqueline le 11 mai 2024 

LOPES DE MEIRELES JIMMY ET BLON Sonia, Laurence, Christiane le 18 mai 2024 

BACH Cyprien, Maxime, Alexis et ALLÈGRE Laurine, Émilie le 25 mai 2024 

SCHONEKAS  Myles, David et GOULD  Lauren, Marie, Brigitte le 15 juillet 2024 

HERON  David, Jamieson et MARUÉJOULS  Claire, Christiane, Jeanne le 14 septembre 2024 

ALLARD  Olivier, Désiré et MERIGUET  Raphaële le 14 décembre 2024 

PACS En 2024 il y a eu 2 PACS sur la commune de Béduer. 

Décès : 

DELOUS Didier, Henri, Joseph le 17 janvier 2024 

JAMMES Christian, Louis le 24 janvier 2024 

RICHARD Roger le 14 avril 2024 

RICHARD Patrick, Michel, Gilles le 23 mai 2024 

PELLERIN Patrick, Albert le 25 juin 2024    

BOUSCASSE Alphonsine, Georgette épouse SOURDÈS le 5 août 2024 

LABORIE Andrée, Sara épouse PISSOT le 8 août 2024 

SOURSOU Gabriel le 8 août 2024 

BOISNEAU Jean-Claude, Louis le 22 octobre 2024 

SIMONNEAU Guy, Émile, Yannick le 7 novembre 2024. 

Lors de la précédente gazette nous avions oublié le décès de CAVARROC Lucien le 2 mars 2023. 



COMMUNE DE BEDUER 
NOTE DE PRESENTATION BREVE ET SYNTHETIQUE 

DU BUDGET PRIMITIF 2025 

I. LE CADRE GENERAL DU BUDGET

 L’article L.2313-1 du code général des collectivités territoriales prévoit qu’une présentation brève et 
synthétique retraçant les informations financières essentielles est jointe au budget primitif et au compte 
administratif afin de permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux.  

La présente note répond à cette obligation pour la commune ; elle est disponible sur son site internet. 

Le budget primitif retrace l’ensemble des dépenses et des recettes autorisées et prévues pour l’année 2023. Il 
respecte les principes budgétaires : annualité, universalité, unité, équilibre et antériorité.  Le budget primitif 
constitue le premier acte obligatoire du cycle budgétaire annuel de la collectivité. Il doit être voté par 
l’assemblée délibérante avant le 15 avril de l’année à laquelle il se rapporte, ou le 30 avril l’année de 
renouvellement de l’assemblée, et transmis au représentant de l’État dans un délai de 15 jours maximum après 
la date limite de vote du budget. Par cet acte, le maire, ordonnateur, est autorisé à effectuer les opérations de 
recettes et de dépenses inscrites au budget, pour la période qui s’étend du 1er janvier au 31 décembre de 
l’année civile.  

Le budget 2025 a été voté le 04 avril 2025 par le conseil municipal. Il peut être consulté sur simple demande 
aux heures d’ouvertures de la mairie.  

Il a été établi avec la volonté : 
- de maîtriser les dépenses de fonctionnement tout en maintenant le niveau et la qualité des services rendus
aux habitants ;
- de mobiliser des subventions chaque fois que possible ;
- d’offrir des services de qualité aux habitants de la commune.

Les sections de fonctionnement et investissement structurent le budget de notre collectivité. D'un côté, la 
gestion des affaires courantes (ou section de fonctionnement), incluant notamment le versement des 
rémunérations des agents ; de l'autre, la section d'investissement qui a vocation à préparer l'avenir. 

II. DONNEES COMMUNALES

1- Population

La population DGF 2024 de la Commune de Béduer est de 800 habitants. 
La population prise en compte pour le calcul de la dotation forfaitaire a augmenté de 24 habitants entre 2024 
et 2025. 



2- Tableau des effectifs communaux en 2025

Le tableau ci-après reprend l’état du personnel voté au budget. Il recense le personnel permanent de la 
commune. 

III. LA SECTION DE FONCTIONNEMENT

Le budget de fonctionnement permet à notre collectivité d’assurer notre quotidien. La section de 
fonctionnement regroupe l’ensemble des dépenses et des recettes nécessaires au fonctionnement courant des 
services communaux. 
Pour la section de fonctionnement, le budget est voté par chapitre, ce qui permet d’opérer très rapidement des 
virements de crédits entre articles en toute liberté et sans obligation de le notifier au comptable. 

Dépenses Montant Recettes Montant 

011 – Charges à caractère 
général 

241 619.34 € 
70 – Produits de services, 
du domaine et ventes 
diverses 

25 706.00 € 

012 – Charges de 
personnel 

134 750.00 € 73 – Impôts et taxes 10 000.00 € 

014 – Atténuation de 
produits 

40 000.00 € 731 – Fiscalité locale 232 486.00 € 

65 – Autres charges de 
gestion courante 

169 706.08 € 
74 – Dotations, 
subventions et 
participations 

149 980.00 € 

66- Charges financières 2 400.00 € 
75 – Autres produits de 
gestion courante 

1 100.00 € 

76- Produits financiers 5.00 € 
023 – Virement à la 
section d’investissement 

19 485.00 € 
002 – Résultat de 
fonctionnement reporté 

188 683.42 € 

TOTAL 607 960.42 € 607 960.42 € 

Tableau des effectifs Fonctions 

Filière administrative 
1 poste de rédacteur territorial à temps complet 
35h - Titulaire 

Secrétariat de mairie 

Filière technique 
1 poste d’adjoint technique principal de 1ère 
classe à temps partiel 32 h - Titulaire 

Agent technique 

1 poste d’adjoint technique principal de 2ème 
classe en CDD à temps complet 35h  

Agent technique 

1 poste d’adjoint technique principal de 2ème 
classe en CDI à temps non complet 6,5h 
hebdomadaires 

Agent d’entretien 



1- Les dépenses de fonctionnement
Les dépenses générales (chapitre 011) : elles regroupent les achats d’eau, électricité, de fournitures et de petit 
matériel, l’entretien des bâtiments et de la voirie, les primes d’assurance, les honoraires, les cérémonies et les 
animations. 

Les dépenses de personnel (chapitre 012) : la masse salariale inclut les rémunérations brutes, la nouvelle 
bonification indiciaire, le régime indemnitaire, les charges salariales et patronales, l’assurance statutaire. 
L’atténuation de produits (chapitre 014) comprend le reversement de l’attribution de compensation. 
Les charges de gestion courante (chapitre 65) : il s’agit des indemnités versées aux élus et charges afférentes, 
des subventions versées aux associations et des contributions versées au SIVU des écoles. 
Les charges financières (chapitre 66) correspondent aux intérêts des emprunts contractés. 

Les dépenses de fonctionnement 2025 représentent 607 960.42 €. 

2- Les recettes de fonctionnement
Les produits des services et du patrimoine (chapitre 70) : ces recettes proviennent des redevances d’occupation 
du domaine public, des concessions du cimetière et de la mise à disposition des agents communaux au service 
de l’assainissement et pour les travaux de voirie du Grand-Figeac. 

Les impôts et taxes (chapitre 73) : il s’agit des impôts locaux et des compensations. Lors du vote du budget, 
le Conseil Municipal a augmenté d’un point les taux d’imposition pour l’année 2025. 

Précision concernant les taux de fiscalité : 
TFPB (Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties) 33.28 % 
TFNB (Taxe Foncière sur les Propriétés non Bâties) 150.10 % 
TH (Taxe d’Habitation sur les résidences secondaires) 11.56% 

Le produit attendu au titre de la fiscalité des ménages est de 244 813 € dont 12 327 € d’allocations 
compensatrices. 

Les dotations et participations (chapitre 74) : Il s’agit des dotations de l’Etat (dotation forfaitaire, dotation de 
solidarité rurale, FCTVA et compensations au titre des exonérations de taxes d’habitation et foncières). 

Les produits de gestion courante (chapitre 75) : correspondent aux produits des locations des immeubles. 

L’écart entre le volume total des recettes de fonctionnement et celui des dépenses de fonctionnement constitue 
l'autofinancement, c'est-à-dire la capacité de la commune à financer elle-même ses projets d'investissement 
sans recourir nécessairement à un emprunt nouveau.   

IV. LA SECTION D’INVESTISSEMENT
Le budget d’investissement regroupe : 

- En dépenses : toutes les dépenses faisant varier durablement la valeur ou la consistance du
patrimoine de la collectivité. Il s’agit notamment des acquisitions de biens immobiliers, d’études, de
travaux, de matériels, de mobilier, matériel informatique…



- En recettes : les recettes dites patrimoniales telles que les recettes perçues en lien avec les permis de
construire (taxe d’aménagement), le FCTVA (Fonds de Compensation de la TVA) et mes subventions
d’investissement perçues en lien avec les projets d’investissement retenus (par exemple subventions
du Département pour les travaux de voirie)

Sur la commune, le budget d’investissement est voté par chapitre. 

Dépenses Montant Recettes Montant 
10 – Dotations, fonds 
divers et réserves 

57 968.56 € 

16 – Emprunts et dettes 
assimilées 

117 000.00 € 
13 – Subventions 
d’investissement 

8 284.00 € 

21 - Immobilisations 15 000.00 € 
16 – Emprunts et 
dettes assimilées 

5 000.00 € 

Sous-total 132 000.00 € Sous-total 71 252.56 € 
Restes à réaliser 
reportés sur 2025 

22 880.00 € 
Restes à réaliser 
reportés sur 2025 

8 425.00 € 

001 – Résultat 
d’investissement reporté 

34 282.56 € 
021 – Virement de la 
section de 
fonctionnement 

19 485.00 € 

204 – Subv. 
Org.publics divers 

90 000.00 € 

TOTAL 189 162.56 € 189 162.56 € 

1- Principaux projets de l’année :

- Restauration du four et de la citerne à la Bouscassie
- Restauration de la fontaine du Boucle
- Acquisition d’un 2ème colombarium au cimetière

2- Recettes d’investissement attendues

- Le FCTVA : c’est une dotation versée aux collectivités territoriales, destinée à assurer une
compensation, à un taux forfaitaire de 16.404 % de la charge de TVA supportée sur les dépenses
d’investissement N-1.

- La Taxe d’Aménagement : La taxe est applicable à toutes les opérations d’aménagement, de
construction, de reconstruction et d’agrandissement de bâtiments ou d’installations, nécessitant une
autorisation d’urbanisme (permis de construire ou d’aménager, déclaration préalable).









 



QUELQUES RAPPELS ADMINISTRATIFS 

 

INSCIPTION À L’ÉCOLE POUR L’ANNÉE 2025-2026 

Pour inscrire votre enfant à l’école de Béduer ou de Faycelles vous devez 

vous rendre à la Mairie muni : 

- Du livret de famille  

- Du carnet de santé de votre enfant (avec les vaccinations obligatoires à 

jour) 

- Du certificat de radiation (en cas de changement d’école). 

Les enfants qui ont atteint l’âge de 2 ans au jour de la rentrée scolaire, 

seront admis à l’école sous réserve que l’état de santé et de maturité 

physiologique soit compatible avec la vie collective an milieu scolaire et sous 

réserve des places disponibles dans la classe. 

RENCENSEMENT CITOYEN (FILLES ET GARÇONS DE 16 ANS) 

QUI ? Tous les français (filles et garçons) 

POURQUOI ? Pour vous enregistrer et permettre votre convocation à la 

journée défense et citoyenneté.  

L’attestation de recensement est obligatoire pour l’inscription à tout 

examen ou concours soumis au contrôle de l’autorité publique 

(baccalauréat, permis de conduire…). 

COMMENT ? À la mairie de votre domicile. 

Munissez-vous des documents suivants : pièce d’identité et livret de 

famille. 

INSCRIPTION SUR LES LISTES ÉLECTORALES 

Vous pouvez vous inscrire sur les listes électorales jusqu’au 6ème vendredi 

précédant le scrutin. Les jeunes de 18 ans ayant fait le recensement citoyen 

seront inscrits automatiquement dans la commune où ils l’ont fait (cependant 

pensez à vérifier que l’inscription a bien été prise en compte). 

Pour cela vous pouvez utiliser le téléservice permettant de s’inscrire en ligne 

sur demarches.interieur.gouv.fr. Il est bien sûr toujours possible de s’inscrire 



en vous rendant directement à la Mairie de votre domicile (prévoir une pièce 

d’identité et justificatif de domicile).  

NUISANCES SONORES 

Selon l’arrêté portant règlementation des bruits de voisinage, les 

occupants et utilisateurs de locaux privés d’immeuble d’habitation, de 

dépendances et de leurs abords doivent prendre toutes mesures afin que des 

activités domestiques, de bricolage ou de jardinage réalisés à l’aide d’outils ou 

appareils bruyants tels que tondeuse à gazon à moteur thermique, tronçonneuse, 

bétonnière, perceuse… ne soient pas cause de gêne au voisinage. 

À cet effet, ces travaux ne sont autorisés qu’aux horaires suivants :  

●les jours ouvrables : de 8h30 à 12h00 et de 14h30 à 19h30 

●les samedis : de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00 

●les dimanches et les jours fériés : de 10h00 à 12h00 et de 16h à 18h. 

BUREAUX France SERVICES DANS LE LOT 

Pour vous aider dans vos démarches (déclaration de revenus, demande de permis 

de conduire ou de carte d’identité, …) vous pouvez vous rendre dans un des 

bureau France Service du LOT dont voici la liste : 

France services – Assier, France services - Bagnac-sur-Célé, France services 

- Biars-sur-Cère, France services - Cahors (itinérant),  

France services – Cajarc, France services - Castelnau-Montratier, France 

services – Catus, France services - Cœur de Causse,  

France services – Gourdon, France services – Gramat,  

France services – Lalbenque, France services – Latronquière,  

France services - Le Vignon-en-Quercy, France services – Leyme, France 

services - Limogne-en-Quercy, France services – Luzech,  

France services – Martel, France services - Montcuq-en-Quercy-Blanc, 

France services - Puy-l'Évêque, France services - Saint-Céré,  

France services - Saint-Géry-Vers, France services – Salviac,  

France services – Souillac, France services - Souillac (itinérant), France            

services – Sousceyrac. 



PLUI 

 

Le PLUI est dans sa phase de finalisation et sera présenté pour approbation lors du 

Conseil communautaire du 24 juin. 

ÉCOLE 

Le chantier avance normalement et la réception des travaux devrait se faire en 

février-mars 2026 comme prévu. 

La rentrée scolaire 2026 devrait se faire dans les nouveaux locaux. 

 

INSTALLATION D’UN COMPOSTEUR PARTAGÉ 

Face au triple enjeu environnemental, économique et règlementaire (obligation de tri à 

la source des biodéchets au 1er janvier 2024), la Commune de Béduer, accompagnée du 

SYDED du Lot Pia Éon, a installé un composteur partagé au Quartier des Iris le 29 avril 

2025. Ceci pour offrir une solution aux habitants qui ne peuvent pas composter 

individuellement. 

Le compostage est une technique simple qui permet de réduire de 30% le poids de vos 

poubelles. Le fonctionnement d’un composteur partagé repose sur l’apport volontaire des 

déchets organiques des habitants et un suivi assuré par un Référent compost. Une fois arrivé 

à maturité, ce compost devient un amendement naturel qui sera à disposition des habitants du 

quartier pour leurs plantes et le surplus sera utilisé pour enrichir les fleurs, arbres et 

arbustes de la Commune. 

 

 

 



LE JARDIN DU VIEUX BÉDUER 

La Commune a décidé de réhabiliter une parcelle de terrain en jardin d’ornement. Celle-

ci nous avait été cédée il y a quelques années afin de faciliter l’élargissement du virage sous 

le Château. 

Nos employés municipaux ont œuvré de mains de maitre pour faire de ce lieu un espace 

de détente accueillant. Vous pouvez venir y pique-niquer ou tout simplement vous y détendre  

en toute quiétude. 

                                        

 

                                                                                                                           



Petits patrimoines vernaculaires 

 

 Depuis 2019 la Commune a décidé de restaurer tous les ans un petit 

élément de patrimoine vernaculaire (fontaine, lavoir…). 

 Le projet de rénover le four et la citerne qui se situent à côté du terrain 

de la future école devait être réalisé en 2024, mais celui-ci a été retardé en 

raison des aléas climatiques et s’est donc concrétisé en janvier 2025.  

Restauration d’un four et 

d’une citerne 

Montant 

Conseil Régional FRI 3 194.00 

Conseil Départemental FAST 5 425.50 

Communauté des Communes 3 000.00           

Dons Fondation du Patrimoine   850.00 

Mécénat du Cercle des 

Mécènes de Figeac 

2 500.00 

Total des aides financières 14 969.50 

Reste à charge pour la 

Commune 

3 116.10 

Coût total HT 18 085.60 

         

 

AVANT TRAVAUX 



     

 

APRÈS TRAVAUX 

 

 Pour l’année 2025 le projet retenu est celui de la restauration de la 

fontaine du Boucle qui se situe au lieu-dit « Combe de Salgues ». 

C’est une fontaine et un lavoir anciens datant d’avant 1883 (édifices déjà 

présents sur le cadastre napoléonien) qui servaient jusqu’au milieu du XXème 

siècle de réserve d’eau potable pour les habitants du quartier, mais aussi pour 

laver le linge et abreuver les animaux. Le bâtiment est situé à environ 15 mètres 

de la route communale n°101 nommée « Route du Mas de Balestié » avec 

visibilité sur l’édifice. 



Le coût global du projet s’élève à 3480 € HT. Un fond de concours de 50% (soit 

1740€) nous a été accordé de la part de la Communauté des Communes du Grand 

Figeac au titre du soutien à la restauration du patrimoine vernaculaire. Le reste 

à charge pour la Commune sera donc de 1740 €. 

 

 

 

 

              

 



Une ancienne tuilerie et un four à chaux  
                                               sur la commune                         D. Laporte et D. Soursou 

 
 
 

 La tuilerie 
 Au lieu-dit « les Raulières » appelé aussi « la Tuilerie », au XIXᵉ siècle Jean Lafon 
était propriétaire d’une tuilerie. 
 Sur le cadastre napoléonien de 1833 (photo 1) à l’emplacement de la parcelle 504 on 
peut déjà observer deux bâtiments et en 1936 on trouve un Jean Carrié tuilier à 
Béduer. Sur des photos datant d’une trentaine d’années figurent le four à l’état de 
ruine avec son parement intérieur réalisé en briques (photo 2), la cheminée (photo 3) 
et l’alandier muré (photo 4). 
La carrière d’argile, utilisée pour la fabrication essentiellement de tuiles plates à 
crochet mais aussi probablement  de briques, se situe à proximité des bâtiments  (four 
+ atelier + maison d’habitation qui elle, est plus récente : photo 9). Elle se trouve dans 
le toarcien supérieur avec 20 à 25 m d’argilites plus ou moins marneuses et micacées. 
C’est ce niveau qui a été exploité et on peut remarquer sur place la dépression 
consécutive à l’extraction de l’argile (photo 10). 
Sur la photo 8 nous avons un exemplaire de ces tuiles plates fabriquées à Béduer et 
une autre retouchée en arrondi (on peut la voir dans la vitrine de la mairie).  
Elles portent l’inscription :  
                                                   
                                                                           LAfON 
                                                                      BRIQUETIER                     
                                                                      A  BEDUER 
 
 

Le four à chaux 
Au lieu-dit « la Teule », la Téoule, sur la faille SE / NO du bajocien / bathonien se 
trouvent les restes d’un ancien four à chaux (photo 6) maintenant bien envahi par la 
végétation. On peut observer tout de même qu’il est de plan rectangulaire, mesurant 
4,30m de long pour 2,80m de large avec une hauteur actuelle de 2,16m. La 
construction est réalisée en pierre sèche et le four par lui-même, le  « gueulard » sans 
doute de forme circulaire, est effondré et mesure environ 2,80m de diamètre. Le 
parement intérieur est fait de pierres plus ou moins équarries et liées par endroits au 
mortier de chaux. 
Un plan incliné long de plus de 5m et large de 3,60m servait à amener les matériaux 
(pierres calcaires concassées) en haut du four pour le charger (photo 5). 
 
Un extrait de la carte IGN permet de localiser les deux lieux-dits où se situent 
l’ancienne tuilerie et l’ancien four à chaux (photo 7). 
 
     - Un article du livre « Les anciennes tuileries briqueteries et four à chaux du sud du 
département du Lot » de J.P Girault et D. rigal, mentionne ces deux constructions -  
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Les évènements au fil des semaines 
De mai 2024 à mars 2025 

LA MUNICIPALITE DANS L’ACTION 

COMMEMORATION 

 

11 novembre 

Les Béduerois toujours fidèles au rendez-vous pour 
rendre hommage  aux habitants morts pour la France.  
CeƩe journée demeure un rendez vous entre voisins et 
amis heureux, ensuite, la joie de de trinquer par ceƩe 
journée ensoleillée. 

Lancement du schéma de développement 
tourisƟque du Grand-Figeac ! 

 
Le mardi 4  juin ont officiellement été  lancés  les premiers  travaux du 
schéma de développement tourisƟque du Grand-Figeac. En effet, une 
Commission  Tourisme  élargie  aux  vice-Présidents  de  secteurs  de  la 
communauté, au personnel  de  l'Office de Tourisme et aux membres 
du Comité de direcƟon s'est réunie au château de Béduer pour réflé‐
chir aux enjeux tourisƟques des quatre-vingt douze communes. 

 Après  une  visite  guidée  du  Château  de  Béduer,  les  cinquante 
parƟcipants, qu'ils soient élus ou professionnels du tourisme, ont été 
amenés  à  prendre  part  à  des  ateliers  en mode  table  ronde  dans  la 
cour du château.  Le bureau d'étude  recruté pour ceƩe mission  les a 
invités à esƟmer les atouts et les faiblesses du territoire, pour élabo‐
rer un diagnosƟc qui servira de base de travail, et de songer à la prio‐
risaƟon d'éventuelles acƟons à mener. 

  





 
 
Le conseil municipal a eu l’idée d’ élaborer un projet as‐
sociant  les  enfants  du  village  pour  agrémenter  le  nou‐
veau jardin public sous le château.  
Pour  répondre  à  sa  proposition,  les  enseignantes  de 
l'école  et  les  élèves ont  souhaité participer  à  la  réalisa‐
tion de l'hôtel. Ce projet s'inscrivait parfaitement dans le  
projet  d'école  sur  le  volet  environnemental  et  co-
citoyens, 
l’école étant labelisée E3D depuis plusieurs années.  
En parallèle, en classe, les élèves ont étudié les insectes, 
mis  en  place  un  élevage  de  chenilles   et  vu  naître  des 
papillons (classe maternelle).  
Les parents ont contribué en apportant divers matériaux 
pour garnir l'hotel.  
Les plans de l'hôtel à insectes ont été réalisés par Cédric 
Baronio,  conseiller  municipal,  et  la  structure  a  entière‐
ment été  élaborée par  l'employé  communal de Béduer, 
Alain Francoual, en recyclant un maximum de matériaux 
mis  à  disposition  (bois,  vieilles  tuiles  données  par  un 
habitant...). 
À la demande des enseignantes, les parents d'élèves ont 
été  invités à déposer des  éléments naturels pour garnir 
la structure  (pommes de pin, petit bois, vieilles briques, 
paille...)  et  les  enfants  de  l'école  ont  donc  pu  remplir 
l'hôtel  le mercredi  19  juin  au matin,  pour  le plus  grand 
plaisir des  insectes du jardin, désormais abrités dans un 
très bel ensemble.  
 

Un hotel 5 étoiles pour les insectes 

PLAN DE SAUVEGARDE COMMUNAL 2024 Benoît Normand a réuni les volontaires parƟes 
prenantes  de  ce  plan  qui  est  une  obligaƟon 
légale  depuis  le  12  mars  2012.  Laurence  Ba‐
taille,  conseillère  municipale,  a  développé  le 
contenu de ce plan qui prépare la réponse aux 
situaƟons de crise et regroupe l'ensemble des 
documents de compétence communale contri‐
buant à l'informaƟon prévenƟve et à la protec‐
Ɵon de la populaƟon. Il détermine, en foncƟon 
des  risques  connus,  (  tempêtes, mouvements 
de  terrain,  incendie,  canicule,...)  et  technolo‐
giques  (  accident de  véhicule de  transport de 
maƟères  dangereuses  et  industriel)    les  me‐
sures immédiates de sauvegarde et de protec‐
Ɵon  des  personnes,  fixe  l'organisaƟon  néces‐
saire à la diffusion de l'alerte et des consignes 
de sécurité, recense les moyens disponibles et 
définit  la  mise  en  œuvre  des  mesures  d'ac‐
compagnement et de souƟen de la populaƟon. 



UNE RENTREE  DES CLASSES PAISIBLE MAIS CHACUN PENSE DÉJÀ A 
LA FUTURE ECOLE……….. 

Fête intergénéraƟonnelle 
Le succès de cet événement en 2023 s’ est renouvelé en 2024 avec 
encore plus d’amplitude par la présence de 98 parƟcipants (dont 62 
enfants).. Décibels à fond du côté des enfants aƩendant le repas ce 
qui contrastait avec le calme des échanges dans le 
secteur des aînés. Benoît Normand, Maire, conseil‐
lers municipaux, professeurs des écoles, atsem, tout 
le monde a répondu présent pour assurer le service 
et, bien sûr, la discipline du côté des enfants. Am‐
biance joyeuse et après le repas visiblement appré‐
cié de tous, les aînés se sont lancés dans des jeux de 
société pour un moment de partage avec les peƟts. Les bénévoles 
de la bibliothèque avaient bien évidemment répondu favorable‐
ment à l’invitaƟon et ont assuré et enchaîné les lectures durant 

l’après midi. 



L’heure des récompenses 

Comme chaque année avant  les  fêtes de Noël, 
Benoît    Normand,  Maire,  a  réuni  devant  un 
sympathique  buffet  et  avant  de  remeƩre  les 
cadeaux à chacun, les employés, les bénévoles, 
les conseillers municipaux pour les remercier de 
leur  fidélité  et  de  la  qualité  des  services  qu’ils 
rendent aux habitants de Béduer avec un régu‐
larité  sans  faille.  Il  a  tenu  à  insister  sur  le  fait 
qu’un Maire ne peut rien faire tout seul et que 
l’esprit d’équipe prime pour mener à la réalisa‐
Ɵon des projets nés en collecƟf. Ce rendez-vous 
annuel a été aussi  l’occasion de fêter  le départ 
en  retraite  d’Hervé Mennessier  employé  com‐
munal  qui  Ɵrait  sa  révérence  après  18  années 
de service dans la commune. 

Hervé Menessier 

Thomas Cavaroc 

Nouvel employé 

municipal 



 

 

Le  vendredi  10  janvier  s'est 
tenue à Béduer la tradiƟon‐
nelle cérémonie des vœux à 
la  populaƟon.  Plus  de  deux 
cents  personnes  ont  fait  le 
déplacement jusqu'à la salle 
des fêtes du village à la ren‐
contre du Conseil municipal 
venu  souhaiter  le  meilleur 
pour  leurs  habitants  en 
2025. À ceƩe occasion, ren‐

contre avec  le Maire du village, Benoit Normand, qui nous 
parle des projets de sa commune. 

La cérémonie des vœux est un moment important pour les 
habitants,  qui  ont  plaisir  à  se  rencontrer  chaque  année  à 
ceƩe occasion, et c'est aussi une joie pour le Conseil muni‐
cipal  de  s'adresser  aux Béduerois  et  aux  forces  vives de  la 
commune, en partageant avec eux un moment convivial.  

L'année 2024 aura vu la réalisaƟon d'un certain nombre de 
projets qu'il est important de meƩre en lumière, comme la 
mise en place d'un module d'escalade dans la zone sporƟve, 
subvenƟonné à 75%, et permeƩant de compléter notre aire 
de  jeux  familiale. De même, un    très bel hôtel à  insectes a 
été réalisé dans le jardin du vieux Béduer, sous le château, 
et  garni  par  les  enfants  de  l'école,  à  parƟr  de  matériaux 
collectés  dans  leur  famille.  Egalement  évoqué  la  créaƟon 
d'un cabanon à livres dans le bourg de la commune, venant 
compléter l'offre de la peƟte bibliothèque municipale. 

 

Le grand projet de l’école unique Béduer-Boussac-
Faycelles prend forme 

Les travaux s'étaleront sur toute  l'année  2025 et s'accom‐
pagneront  de  la  restauraƟon  d'un  vieux  four  et  d'une  ci‐
terne, sur une parcelle adjacente à l'école, et qui jouxtera le 
futur jardin pédagogique des 120 écoliers.  

le message du Maire pour ceƩe nouvelle année 2025 : 

« Je souhaite que ceƩe nouvelle année apporte santé,  joie 
et espoir à  tous  les habitants du village, et plus  largement 
du  territoire,  qu'elle  réconforte  celles  et  ceux qui  ont  subi 
des épreuves difficiles ou injustes l'année passée, et qu'elle 
permeƩe à tous de connaître de bons moments en concré‐
Ɵsant de nombreux et beaux projets.  J'en profite pour  re‐
mercier chaleureusement nos quatre employés municipaux 
ainsi que mes quatre Adjoints et mes dix Conseillers, car un 
Maire n'est  rien  sans  son équipe, et c'est un réel plaisir et 
un  honneur  que  de  travailler  à  leurs  côtés  et  de  pouvoir 
compter sur eux, chaque jour de ce mandat. » 

CEREMONIE DES VOEUX 



POSE DE LA PREMIERE PIERRE DE L’ECOLE UNIQUE  

BEDUER-BOUSSAC-FAYCELLES 

Le 7   mars, s’est  tenue  la cérémonie de pose de  la première pierre desƟnée   aux Officiels et financeurs et du 
personnel éducaƟf. Une inauguraƟon ouverte au grand public aura lieu à la récepƟon des travaux en 2026". 

La construcƟon d’une école unique Béduer-Boussac-Faycelles et centralisée pour le RPI a été iniƟée en 
2019 par une étude du CAUE du Lot, pour désigner le terrain le plus favorable à un tel projet, et réfléchir au di‐
mensionnement du bâƟment à envisager. Ce projet s’inscrivait comme une nécessité au vu des bâƟments très 
anciens uƟlisés actuellement, et de l’impossibilité, de par leur structure et leur posiƟon, de les transformer ou 
de les adapter aux normes en vigueur. 

L’école nouvelle comportera 5 classes (avec possibilité d’extension future) pour accueillir les 115/120 élèves du 
RPI et le personnel éducaƟf (5 postes d’enseignants pérennes et 9 agents). 

Le bureau d’étude spécialisé en Assistance à Maîtrise d’Ouvrage (Société Présents à Gourdon) été solli‐
cité en 2021 pour accompagner une qualificaƟon plus précise du projet et monter  le dossier d’appel d’offres 
pour retenir un cabinet d’architecte (l’agence d’architecture « Rendez-vous », située à Cahors, a donc été choi‐
sie en novembre 2022). 

Le SIVU a acheté fin décembre 2022 le terrain de 7167 mètres carré, recevant le futur projet, pour un 
montant de 107 505 euros. Parallèlement, fin 2021, un dossier de demande de subvenƟons a été déposé auprès 
des services de l’État pour soutenir l’opéraƟon qui a été arrêtée à l’époque à 2 475 432 euros H.T. En juin 2022, 
c’est un financement de 1 500 000 euros qui a été obtenu. 

Les enjeux climaƟques ont été pris en compte  avec  l’emploi de matériaux biosourcés  (ossature bois, 
isolaƟon en  laine de bois et  laine minéral…), un préau couvert de   panneaux photovoltaïques pour gagner en 
autonomie énergéƟque, mais aussi envisager pour  les cours de récréaƟon des revêtements au sol plus accep‐
tables que le goudron, un  système de récupéraƟon des eaux pluviales a été envisagé pour permeƩre d’irriguer 
le futur jardin pédagogique intégré à la parcelle. 

Enfin, au vu des aƩentes en termes de sécurisaƟon des bâƟments scolaires (plan Vigipirate et autres), il 
a été nécessaire d’ajouter des travaux de mise en sécurité (Vidéophone au portail, alerte PPMS pour évacuaƟon 
ou anƟ-intrusions).  

C’est donc un projet majeur qui s’est inscrit dans le Département du Lot. Tous les officiels présents ont 
félicités  les trois Maires à  l’origine de ce regroupement   audacieux et espèrent que cela fera des émules dans 
d’autres communes. 



LES ENFANTS DÉJÀ AU TRAVAIL POUR BICHONNER  

L’ARRIVEE DE LA FUTURE ECOLE 

 



PELE MELE DE L’ESPACE DETENTE ET CULTURE 

LE CHÂTEAU OUVERT AU PATRIMOINE 

La  journée s’annonçait morose avec une pluie  soutenue mais quand  la  chance 
est au rendez-vous que demander de plus. 120 visiteurs se sont succédés venant 
de communes proches mais aussi de Figeac et même de Bouillac. L’accueil a été 
assuré par la municipalité, café et viennoiseries dans un salon d’accueil du châ‐
teau. Après s’être régalés d’une vue plongeante sur la vallée les visiteurs ont pu 
déambuler  dans  les  grandes  salles  et  salons  et  voir  l’aménagement  des 
chambres. Pour  la première  fois,  la cave qui a permis de préserver du nazisme 
les bobines cinématographiques  de première importance grâce à LoƩe Eisner, a 
été ouverte au public. 

 Une belle promenade dans  un parc magnifique est  venue en  clôture de  ceƩe 
visite.  Avec  les  nouveaux  propriétaires  du  château  (consorƟum  américain)    le 
tourisme s’est fortement développé et du 15 juin au 15 septembre entre 40 et 
50 personnes par semaine résident dans ce cadre magnifique. La propriétaire a 
précisé qu’une belle publicité aux Etats Unis lui permet d’envisager l’ avenir se‐
reinement  puisque  la  liste  d’aƩente  se  compte  en  plusieurs  milliers  de  de‐
mandes, incroyable mais vrai. 



CONCERT 

L’Harmonie de Figeac a fait salle comble 
CetteÊ formationÊ Ê estÊ uneÊ vénérableÊ institutionÊ vieilleÊ deÊÊ
130ÊansÊ,ÊelleÊestÊ issueÊd’uneÊsociétéÊchoraleÊfondéeÊenÊ
1860ÊparÊJulesÊRitterÊorganisteÊdeÊ laÊville.ÊCetteÊHarmo-
nieÊdesÊArtisansÊ réunisÊ tientÊ sonÊnomÊdeÊ laÊ compositionÊ
duÊ ÊgroupeÊàÊ l’époqueÊpuisqueÊ lesÊmusiciensÊétaientÊes-
sentiellementÊ desÊ artisansÊ etÊ desÊ commerçants.Ê Aujour-
d’huiÊilsÊsontÊplusÊdeÊquaranteÊàÊrépéterÊsousÊlaÊbaguetteÊ
duÊchefÊSamuelÊCollartÊdepuisÊ2021.ÊTousÊlesÊmusiciensÊ
sontÊ amateursÊ etÊ fontÊ laÊ partÊ belleÊ àÊ l’intergénérationelÊ
puisqueÊ’ilsÊontÊdeÊ9ÊàÊplusÊdeÊ70Êans.ÊLeÊconcertÊoffertÊàÊÊ
BéduerÊaÊfaitÊredécouvrirÊlesÊgrandsÊstandardsÊduÊjazzÊetÊ
desÊ musiquesÊ deÊ films.Ê CeÊ futÊ uneÊ grandeÊ satisfactionÊ
pourÊlaÊmunicipalitéÊetÊl’Acap(ÊquiÊavaitÊlancéÊcetteÊsoiréeÊ
musicale)Ê deÊ remplirÊ laÊ salleÊ desÊ fêtesÊ pourÊ ceÊ concertÊ
d’automne.ÊÊL’accueilÊaÊété,ÊcommeÊàÊchaqueÊfoisÊdeÊtrèsÊ
bonneÊtenueÊavecÊl’ouvertureÊd’unÊpointÊrafraîchissementÊ
etÊ dégustationÊ deÊ mignardisesÊ confectionnéesÊ parÊ lesÊ
bénévolesÊdeÊl’AcapÊetÊdeÊlaÊÊmunicipalité. 

Le salon des artistes  
amateurs 
 
PlusÊdeÊ25ÊartistesÊdeÊtoutesÊtechniques,Ê
peinture,Ê photos,Ê sculpture,Ê travailÊ surÊ
bois,Êbijoux,Ê tissusÊontÊ faitÊdémonstrationÊ
deÊleursÊtalentsÊdurantÊdeuxÊjours.ÊL’AcapÊ
aÊparticulièrementÊsoignéÊceÊdixièmeÊan-
niversaireÊ avecÊ unÊ sympathiqueÊ vernis-
sageÊ honoréÊ parÊ BenoîtÊ NormandÊMaireÊ
etÊ HélèneÊ LacipiereÊ ViceÊ PrésidenteÊ duÊ
GrandÊFigeacÊpourÊ laÊculture.ÊUneÊatten-
tionÊ touteÊ particulièreÊ aÊ étéÊ portéeÊ versÊ
lesÊexposantsÊprésentsÊenÊleurÊproposantÊ
unÊrepasÊconvivialÊleÊdimanche,,ÊleurÊper-
mettantÊainsiÊdeÊresterÊsurÊplace. 
 
LeÊ thèmeÊ proposéÊ auxÊ créateursÊ étaitÊ
paradeÊ àÊ Venise.Ê LesÊ visiteursÊ seÊ sontÊ
prêtésÊ auÊ voteÊ etÊ ontÊ désignéÊ exÊ aequoÊ
LydiaÊLunésÊpeintreÊ trèsÊ connueÊsurÊBé-
duerÊetÊJoëlleÊBruelÊPrésidenteÊdeÊl’asso-
ciationÊLiss’art.ÊEllesÊseÊsontÊvuÊremettreÊ
deÊ bellesÊ récompensesÊ deÊ laÊ partÊ deÊ
l’AcapÊmaisÊaussiÊdeÊlaÊMunicipalité. 
 
JeanÊ MichelÊ Cambon,Ê PrésidentÊ deÊ
l’AcapÊ Ê tenuÊ aÊ remercierÊ tousÊ lesÊ expo-
santsÊ présentsÊ pourÊ laÊ qualitéÊ desÊ
œuvresÊprésentéesÊetÊégalementÊtousÊlesÊ
bénévolesÊ quiÊ ontÊ fourniÊ unÊ grosÊ travailÊ
enÊ amontÊ etÊ quiÊ n’ontÊ pasÊ comptéÊ leurÊ
tempsÊdurantÊunÊweek-endÊécraséÊparÊ laÊ
chaleur. 

                                                



 

 



 



LA FETE DE BEDUER 

LE NOUVEAU COMITE DES FETES 2025 

Le  bureau  est  désormais  en 
ordre de marche avec, Alexandre 
Vieu  Président  aidé  de  Lucien 
Héron et Dorian Allègre Vice Pré‐
sidents, Chloe Lacarriere et Célia 
Bon  Trésorières  aidées  de  Ma‐
rine Cance vice-trésorière, secré‐
taires Audrey Marty Vieu et Sara 
Gilles et Théo Pellefigue Référent 
technique.  Une  première  ap‐
proche  du  programme  2025  a 
été  abordée  et  la  première  réu‐
nion  de  bureau  déjà  mise  en 
place.  L’énergie  est  là  et  les  bé‐
névoles aussi et le travail de pré‐
paraƟon a déjà commencé. 



LE BAL TRAD 
Le  bal  Trad'  a  réuni  180  personnes 
(adultes  et  familles).  Après  un  ate‐
lier  d'iniƟaƟon  au  bal  trad'  avec 
BapƟste,  De  nombreux  parƟcipants 
ont  rejoint  la  salle  des  fêtes  pour 
profiter  du    Bal  avec  Cyrille  BroƩo 
et Mickaël Fontanella,  joyeux musi‐
ciens  et  animateurs,  tous  les  deux 
arƟstes  et  parents  d'enfants  des 
écoles  de  Béduer  Faycelles.  Cyrille 
fait du Trad depuis plusieurs années 
et  a  joué  avec  de  nombreux musi‐
ciens  avec  son  accordéon  diato‐
nique. Mickaël fait parƟe des fonda‐
teurs  du  KKC  orchestra  et  tra‐
vaille également  avec  Cyrille  pour 
Groove Factory. Un après-midi d'hi‐
ver  dans  une  chaude  ambiance  qui 
a permis de financer les projets des 
écoles de Béduer Faycelles.  

 

DEUXIEME SUCCES DE « vide ta chambre » 

Journée fesƟve pour le grand 
déballage des placards ! 



Jeux se société pour la bonne cause 

SOLIDARITE 
Bilan très posiƟf pour le don du 
sang 
Une première collecte a été organisée dans la salle des fêtes de 
Béduer . Une grande saƟsfacƟon puisque que 48 donneurs se 
sont présentés et 45 ont été retenus dans le cadre du don du 
sang ce qui est un beau succès compte tenu de la date choisie 
en plein été. Dix nouveaux donneurs  ont été enregistrés ce qui 
est plus qu’encourageant  d’après  Monique Larroque, prési‐
dente EFS pour le Lot. 

TELETHON 

Bel invesƟssement de la gym de Béduer pour le téléthon 

Dans le week-end, Une rando de 8kms sur les chemins de Faycelles et Béduer a été lancée avec 35 parƟcipants au départ 
tous moƟvés pour apporter leur souƟen au téléthon. Après la rando, récupéraƟon avec la dégustaƟon de crêpes prépa‐
rées par les couseƩes. Les non sporƟfs se sont consacrés à des jeux de société. La gym de Béduer a fait parƟe des nom‐
breux acteurs ayant œuvré pour la réussite de ceƩe journée  (dont les bénévoles de Béduer acƟfs autour du four à pain ). 



Au stadium ! A la galeƩe 

QUARTIERS EN FETE POUR LE REPAS  
TRADITIONNEL 

AU PIED DU CHATEAU 

DANS LE BOURG 

AU BEDIGAS AVEC DES JUMEAUX EN PRIME 



DU COTE DES « ASSOS » 

Le foot jeunes à fond dans la compéƟ‐
Ɵon. Samedi 5 octobre au complexe 
sporƟf du Mas de  Vergnes a eu lieu le 
premier plateau u9 sur la commune 
de Béduer. Une superbe maƟnée avec 
les équipes de  LabasƟde -Murat, 
l'Elan Marivalois, Ségala foot et bien 
sûr Foot Azur qui reçoit toujours les 
équipes dans le meilleur de ce que le 
club  sait faire " le bonheur de jouer 
au football entre jeunes avec des 
après-match fesƟfs sous la halle Saba‐
Ɵer du stade de Béduer. » 

FOOT AZUR 

AG DE LA GYM DE BEDUER 

La gym volontaire satisfaite de son 
bilan 
Le club est    satisfait de son bilan puis‐
qu'à ce jour le club compte en totalité 
72 licenciés dont 17 qui se sont inscrits 
au  cours   seniors  gym  douce  mis  en 
place en  septembre 2023.  Pour  la  sai‐
son  prochaine  les  jours  et  horaires 
restent inchangés 
Le club se félicite de pouvoir proposer 
trois cours variés à un tarif raisonnable 
et de maintenir la continuité de ce club 
sportif de proximité.Contact :  
06 47 22 99 
76,  gymbeduer@orange.fr 

Samedi 9 novembre s’est tenue l’assemblée 
générale du secteur Est de pétanque  

AG DE LA PETANQUE 



LE PING 

Béduer Faycelles Ping : un bilan encourageant 
 
Le club de tennis de table Béduer Faycelles Ping a réuni ses membres en assemblée générale pour passer en revue le bilan 

de la saison. Celui-ci est très posiƟf avec de nombreux moƟfs de saƟsfacƟon. Tout d’abord, un nouveau record d’adhérents 

a été établi avec 68  joueurs, dont une part  importante de  jeunes et de  féminines. Les entraînements et animaƟons pour 

adultes ont rencontré un franc succès, aƫrant toujours plus de parƟcipants. Quant aux six équipes engagées en champion‐

nat départemental, elles ont enregistré de bons résultats, assurant leur mainƟen dans leur division respecƟve, à l’excepƟon 

de l’équipe 1 qui a fait face à un niveau très relevé en Départementale 1.  L’assemblée a également procédé au renouvelle‐

ment de son équipe dirigeante et Michel Valesch a été réélu président. Il en a profité pour remercier les mairies de Béduer 

et Faycelles,  l'OIS du Grand Figeac et  la Région Occitanie de  leur précieux souƟen.  Il a aussi évoqué les orientaƟons de  la 

saison prochaine, comme  la  restructuraƟon de  la secƟon  jeunes ou  la créaƟon d’un créneau en  journée pour  les adultes.  

Pour le club, trois  objecƟfs, convivialité, bonne humeur et plaisir de jouer ensemble. 

Béduer  Faycelles  Ping  donne  rendez-vous  à  la  rentrée  de  septembre  à  tous  les  amateurs  de  tennis  de  table,  jeunes  ou 

adultes, qu’ils soient passionnés de compéƟƟon ou simplement à la recherche de moments de détente.  

LE NOUVEAU BUREAU DE L’ACAP 

 CO-PRESIDENTS 

BrigiƩe Molinié et Samuel Collart 

SECRETAIRE 

Jean-Michel  Cambon 

TRESORIERE 

MarƟne Pellerin 

TRESORIERE ADJOINTE 

Jacqueline BonoƩo 



BIBLIOTHEQUE  

INFOS 
Lundi de 16 h à 18 heures 

Samedi de 10 h à 12 heures 

Quand la bibliothèque  de  Fons 
rencontre celle de Béduer. 

Et  toujours  plus  de  nouveautés. 
Benoît toujours fidèle au poste le 
samedi maƟn  avec  les  bénévoles 
suit de près les acƟvités liƩéraires 
et  passe  régulièrement  com‐
mande des dernières sorƟes 

VOTRE BIBLIOTHEQUE EN QUELQUES CHIFFRES 

 

3488 livres en stock dont 2635 en fond propre 

1075 livres empruntés 

52 lecteurs acƟfs 

299 visites 

« PETIT MAIS COSTAUD ! » 



 

 
 

Ça va bouger à Béduer cet été ! 
 

Chers habitants de Béduer, 

Le Comité des Fêtes de Béduer est super heureux de vous dévoiler les dates de la 
fête votive 2025 — un rendez-vous immanquable pour petits et grands ! 

Les aubades traditionnelles ouvrent le bal ! 

Petite nouveauté cette année : elles se dérouleront sur deux dimanches, les 20 et 
27 juillet. 
Comme toujours, ces instants chaleureux feront vibrer les maisons du village au 
rythme de la musique et de la bonne humeur, tout en annonçant le programme de la 
fête. 

Soutenez-nous ! 
Si vous souhaitez nous soutenir, n’hésitez pas à participer en faisant un don selon 
vos moyens. 
Et pas d’inquiétude si vous êtes absents lors de notre passage : vous pourrez 
également contribuer pendant les jours de fête ! 

Le programme du week-end festif 

Du vendredi 1er au dimanche 3 août : 

● Vendredi 1er août 
 Ambiance bodega assurée avec la traditionnelle retraite aux flambeaux 
pour petits et grands. 
 

● Samedi 2 août 
 Après-midi pétanque, suivi d’un repas-concert sur la place de l’église. 
 Grande nouveauté : le retour du feu d’artifice (si la météo le permet) ! 
 La soirée continuera avec un bal disco pour danser jusqu’au bout de la nuit. 
 

● Dimanche 3 août 
 Venez chiner à la brocante et profitez du marché gourmand en soirée 
pour déguster de bons produits locaux dans une ambiance chaleureuse. 



Béduer Faycelles Ping : une saison pleine de promesses ! 

 

Avec 65 licenciés cette saison, le club Béduer Faycelles Ping affiche une belle santé. La participation reste 

forte, signe que le plaisir de jouer et la convivialité continuent d’attirer fidèles et nouveaux venus. 

 
Le mercredi soir à Béduer reste un moment fort de la semaine. L’entraînement loisir affiche complet à chaque 

séance, suivi d’une animation encadrée qui rencontre un vrai succès. Une fois par mois, un grand tournoi 

amical, attirant de nombreux participants, est organisé avec un buffet à thème : soirée crêpes, buffet de Noël, 

galette des rois... De quoi mêler sport, gourmandise et bonne humeur ! 

 
Cette saison, un créneau supplémentaire a été ajouté à Faycelles le vendredi après-midi, une fois toutes les 

deux semaines. Il est très prisé des retraités et notamment des féminines qui sont souvent majoritaires ! 

Enfin, la section Jeunes, restructurée en début de saison, regroupe désormais une quinzaine de joueurs 

motivés, prêts à progresser. Ce renouveau est déjà une belle réussite et augure de belles perspectives. 

 
Sur le front des compétitions, les résultats sont très positifs. Trois équipes participent au championnat 

départemental du Lot. L’équipe 1, invaincue en D2, vise la montée en D1. L’équipe 2 est assurée de se 

maintenir en D2, tandis que l’équipe 3 lutte pour rester n D3. En championnat Jeunes, l’équipe est bien partie 

pour remporter le titre, occupant la première place à une journée de la fin. Un excellent résultat qui confirme le 

talent de nos jeunes pousses. 

 

Que vous soyez passionné de compétition ou simplement à la recherche de moments de détente, n’hésitez 

pas à nous rejoindre pour vivre une expérience sportive et sociale des plus enrichissantes !  

 

Pour avoir plus d’infos :  : 06 33 81 48 00 

@ : Faycelles.Ping@orange.fr - Web : https://faycellesping.wixsite.com/tt46  



UNION SPORTIVE BÉDUER-FAYCELLES 

 

 Un club de football est désormais sur le retour à Béduer et Faycelles, 

avec une seule équipe pour commencer cette aventure, Sénior Masculine. 

L’Union Sportive Béduer-Faycelles débutera ainsi en D4, le passage obligé 

pour tout nouveau club et verra un partage des terrains entre celui de Faycelles 

et celui de Béduer. 

Les responsables de ce projet remercient avant toute chose les 

municipalités pour leur soutien, le club de Foot Azur, les joueurs vétérans des 2 

villages et ses futurs dirigeants, bénévoles, supporters.  

Toute personne motivée pour prendre part à ce beau projet est la 

bienvenue.  

N’hésitez pas à contacter le co-président Arnaud Le Moine au 06 99 86 97 

53 ou par mail : us.beduer.faycelles@gmail.com. 

Footballistiquement vôtre ! 

 

BUREAU DE L’ASSOCIATION 

Co-présidents : Arnaud LE MOINE et Nicolas BERNARD 

Trésorier : Bernard GANGA 

Secrétaire : Christelle GANGA  

 

 

 



 

TITRE : Grâce à nos actions, les enfants des écoles de Béduer Faycelles Boussac, sont 
partis à la mer !  

 
Cette année, l’APE s’est démenée : 
- Ecole buissonnière 
- Fête d’halloween 
- Salon du livre avec l’ACAP et la 
mairie de Béduer 
- Vide ta chambre 
- Vente de chocolats de Noel     
- Bal trad’ 
 

Les recettes de ces actions et celles des années précédentes nous ont permis de financer 
à hauteur de 12000€ le voyage scolaire des enfants de nos communes. 
 
Du 24 au 26 mars dernier, les enfants de la maternelle et du primaire ont pu aller à Taussat 
les bains (Gironde) et profiter pour faire de nombreuses découvertes sur le milieu maritime.  
 

Mais 
l’année 
scolaire 
n’est pas 
finie, nous 
vous 
donnons 
rendez- 
vous: 
- Le 28 juin 
prochain (à 
partir de 
16h00) au 
stade de 
Béduer 

pour la kermesse des écoles (spectacle des enfants + repas sur réservation) 
- Le 5 octobre pour une nouvelle édition de l’école buissonnière, la course randonnée 

qui part du village de Faycelles. Avis aux bénévoles et aux mécènes !  
- Manifestez-vous en écrivant à apebeduerfaycellesboussac46@gmail.com 



GYM VOLONTAIRE DE BÉDUER 

 

 Andrée (présidente), Martine (trésorière) et Nicole (secrétaire) sont très satisfaites 

de cette année sportive en pleine évolution. 

87 licenciés cette année 2024/2025, 15 licenciés de plus que la saison précédente. 

Il y a eu un changement de coach le lundi, Alaina (Aya coaching fitness). 

Le cours adapté (senior) est également bien suivi avec régulièrement une vingtaine de 

personnes ; sans oublier le cours de Karim le jeudi soir qui continue d’avoir autant d’adeptes. 

 Merci à celles et ceux qui sont venus au repas annuel qui s’est tenu le 8 novembre à la 

Ferme Auberge de Sabin où le repas préparé par Nicole a ravi tout le monde. Merci également 

à toutes celles et ceux qui sont présents depuis des années et à celles et ceux qui nous ont 

rejoint ainsi qu’aux cinq messieurs que nous sommes ravis de compter parmi nous. 

Pour la chandeleur nous avons apprécié de partager un petit goûter crêpes après le cours de 

gym senior. Comme quoi à la gym il n’y a pas que le sport il y a aussi des moments de partage  

et d’échange très sympathiques avec les adhérents. 

 

Pour info le 17 mai 2025 une journée sportive est organisée avec le club GV Sport Santé  

de Figeac au stade de Béduer.Tous les participants seront les bienvenus. 

Nous souhaitons également constituer une équipe de 10 personnes pour participer à la  

1èréditionlotoise du relais pour la vie à Figeac qui se déroulera sur 24 h les 28 et 29 juin. 

 

Sportivement, le bureau de La Gym Volontaire de Béduer. 

 

 

 
 



ASSOCIATION CULTURELLE DES ARTS PLURIELS DE BEDUER   

l'ACAP 

 
 

Debut mars 2025, lors de l'Assemblée Générale Extraordinaire de notre association, un 

nouveau bureau est élu. 

 

Président d'honneur : Benoit NORMAND 

 

Co présidente : Brigitte MOLINIE 

Co président : Samuel COLLART 

Vice président : Thierry POULIZAC 

Secrétaire : Jean Michel CAMBON 

Trésorière : Martine PELLERIN 

Trésorière adjointe : Jacqueline BONOTTO 

Des membres actifs sont là en soutien lors des organisations de salons. 

 

 

Pour 2025, l'ACAP propose : 
 

• Salon des artistes : samedi 26 et dimanche 27 juillet à la salle des fêtes 
• Cinétoile : jeudi 14 Août au stade avec le film "Les Trois Mousquetaires", un repas 

précèdera le film. 
• Salon du végétal : en octobre. 
• Salon du Livre : dimanche 14 décembre. 
• CAMERATA : en novembre ou décembre. 

 

Nous tenons à remercier les nombreux exposants qui nous font confiance depuis de 

nombreuses années, tous les visiteurs sans qui les salons n'auraient pas de charme et 

l'ensemble des bénévoles qui donnent le meilleur d'eux pour la réussite de chaque 

manifestation. 

 

 







 

 

 

 

 

 

 

 



NOUVELLE ACTIVITÉ À BÉDUER 

 

Gladys VILCHEZ est une nouvelle auto-entrepreneuse dans le secteur, elle propose 

l'entretien de toutes sépultures (et tous matériaux). 

N'hésitez pas à la contacter pour plus d’informations au 06.89.69.42.18, 

memoireseternelles46@gmail.com. 

 



JEUDI 14 AOÛT 2025 – 22H - Stade de Béduer
Précédé d'un repas organisé par l'A.C.A.P.




